
Règlement du jeu Concours Instagram  - Abonnement The Square avec Caroline 
Mignaux 

Article 1 - Organisation  

La société Hiscox, dont le siège social est situé au 49 avenue de l’Opéra, 75002 Paris, 
organise un jeu concours gratuit sans obligation d’achat intitulé « Gagne ton accès à The 
Square avec Caroline Mignaux », qui se déroulera du 22 avril 2025 au 6 mai 2025, sur le 
réseau social Instagram. 

Article 2 – Condition de participation 

La participation au jeu est ouverte à toute personne physique :  

• Agée de 18 ans ou plus, 
• Résidant en France métropolitaine ou dans un pays de l’Union Européenne,  
• Disposant d’un compte Instagram, 
• Et respectant les conditions indiquées dans le post de lancement du jeu 

Sont exclus de la participation : les membres de l’équipe organisatrice, les 
collaborateurs Hiscox. 

Articles 3 – Modalités de participation 

Pour participer, les utilisateurs devront :  

1. Suivre les comptes @hiscox_fr et @caroline.mignaux sur Instagram, 
2. Commenter le post Hiscox du jeu concours en répondant à la question posée 

« Dans quel domaine vous avez lancé ou souhaitez lancer votre activité ? » 
3. Partager le post Hiscox du jeu 

Article 4 – Désignation des gagnants 

A l’issu du jeu, 3 gagnants seront tirés au sort parmi les participations conformes. Le 
tirage aura lieu dans les 48h suivant la clôture du jeu, soit au plus tard le 8 mai 2025. 

Article 5 – Description du lot  

Chaque gagnant recevra un accès gratuit de 3 mois à la plateforme The Square. 

Valeur estimée du lot : soit 267€ d’économie pour un abonnement de 3 mois. 

The Square est une communauté privée dédiée aux professionnels souhaitant 
améliorer leurs compétences en vente et marketing. La plateforme offre :  

• Des lives hebdomadaires thématiques,  
• Des challenges et des quêtes pour progresser,  
• Des échanges de services et d’opportunités,  
• Des récompenses liées à l’engagement,  



• Un environnement bienveillant et stimulant pour apprendre à mieux se vendre. 

Article 6 – Modalités et remise du lot  

Les gagnants seront contactés par message privé sur Instagram, afin de collecter leur 
nom, prénom et adresse email. 

Ils recevront un lien spécifique d’accès à The Square fourni par Caroline Mignaux, leur 
permettant de bénéficier de l’accès gratuit pendant 3 mois. 

À défaut de réponse dans un délai de 7 jours, le lot pourra être réattribué à un autre 

participant. 

Article 7 – Responsabilité  

L’organisateur se réserve le droit d’annuler, de reporter ou de modifier le jeu en cas de 
force majeur ou de problème technique. Sa responsabilité ne saurait être engagée dans 
ce cadre. 

Article 8 – Acceptation du règlement 

La participation au jeu implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement. Il 
est disponible sur le site Hiscox. 


